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SCHREIBEN VON [OBERST JOST? ] AMRHYN[AN DEN ZUGER LANDESHAUPT¬

MANN BEAT JAKOB II . ZURLAUBEN]

"M’ étant rendu à Lucerne à Vos instances , Je me Donne l ' honneur de Vous dire 3

que mes Seigneurs Supérieurs [ Schultheiss und Rat von Luzem ] trouvent impos¬

sible d ' envoyer à Votre . . . Canton [Zug gemeint ] du Monde [ - 2 . Villmerger-

krieg ! - ] par des nouvelles quf nous viennent à tous moments , et quj sont

confirmées tout présentement , que Les Ennemis [ - im Falle Zugs wohl im spez.

die . Zürcher gemeint - ] sont résolues de s ’approcher Vers Vous et en meme

temps de ,Nous aussj [ - Luzem hatte wohl vornehmlich Bern zu fürchten - ] , de



sorte que Vous vojez que Nous Les [gemeint die Truppen ] aurons bien besoin,

pour etre en Etat de deffendre Le Notre , dont il faudra voir La fin , d ’autant

plus , que Nous apprenons que Les . . . [ V] . . . Cantons [ oath . ] ont signées Les

préliminaires [ des Friedens von Aarau bzw . des Landfriedens von 1712 , formu¬

liert anlässlich der gemeineidg . Friedensverhandlungen , die am 8 . Juni 1712

in Aarau begannen und an denen , d . h . ab dem 2 . August auch Beat Jakob II.
I

Zurlauben teilnehmen sollte ] " .
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